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Information-DMF

Ordonance concernant l'equipemeiit personnel

nouvelle reglementation de l'inspection
obligatoire:
Le conseil federal a approuve une
nouvelle ordonnanc d'equipement
personnel et l'a mise en viguer au
ler janvier 1996. Elle regroupe en

un seid document diverses
prescriptions relativs ä l'equipement
personnel qui existaient dejä
separement.

A partir de 1997, l'equipement personnel

des appointes et des soldats, hom-

mes et femmes, seracontröle tous les

six ans durant le service militaire. Les

commandants obtiendront ä cet effet

l'appui des specialistes de l'actuelle
Intendarice du materiel de querre, ain-
si que des arsenaux cantonaux. Les

soldats et appointes ne seront con-

voques ä une inspection individuelle
de leur equipement que dans des cas

exceptionnels et s'ils n'ont pas accompli

de service depuis plus de cinq ans.

Dans "l'ancienne" armee 61, et des

1991, les soldats de sexe masculin
etaient appelles ä faire contröler leur
equipement personnel au cours d'une

inspection hors du service pendant
l'annee oil ils avaient 30,40 et 45 ans
revolus. Exceptionnellement et ä titre
de mesure preliminaire ä l'armee 95,
le maintien de la troisieme inspection
obligatoire a ete supprime ä partir de

1993; plus tard, une suspension des

inspections hors du service a ete
decidee pour les annees 1995 et 1996.

Cette mesure etait destinee ä creer les

conditions utiles ä la realisation d'un

concept general et de mettre en ouvre,

apres ('introduction de l'armee 95, la

nouvelle "philosophic" de l'inspection
de l'equipement prevoyant un contröle
de l'equipement pendant le service
militaire.

Pour tout renseignement comple-
mentaire:
Fritz Schneeberger, Section equipement

personnel, Indendance du materiel

de guerre
Telephon: 031/324 20 36

Service ['information DMF
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